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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-24061

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 25-24061

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-2621
09/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

MAIRIE DE SAINT-OMERNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620765400288N° National d'identification : 
SAINT-OMERVille : 

62500Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ENTRETIEN ET MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION Intitulé du marché : 
LUMINEUSE TRICOLORE

50232000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

60 % qualité technique 40 % valeur prixCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Il a été décidé de confier cette prestation à la Société BLOT ELECTRICITE - PA de la Porte du Littoral - 
Rue Charles Lemaire à LEULINGHEM (62500). Le montant de ce contrat attribué s'élève à : - 32 729,40 
€ TTC selon DPGF (maintenance préventive des installations existantes d'éclairage public et de 
signalisation lumineuse tricolore) ; - 57 052,34 € TTC selon DQE (maintenance curative pour la 
réparation, le remplacement de tout ou partie d'éléments). Le montant maximum des prestations 
pour la période initiale de l'accord-cadre est de 100 000 € HT. Il sera identique pour chaque période 
de reconduction.
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03/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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